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COMPTE RENDU 
 REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

Du 5 mars 2025. 
 
 
 
 
Date de convocation : 20/02/2025 
Date d’affichage        : 20/02/2025 
 
 
Présents : André BERTRAND, Alexandra AVAZERI, Christelle DE OLIVEIRA, Benoît 
CAMBON, Jérôme CLARISSAC, Lucas MIALANE, Jean TRINQUIER.  
Absents excusés : Françoise MARTIN-DUPE,  
Absent : Julien PRADEL. 
 
Secrétaire de séance : DE OLIVEIRA Christelle. 
 
 
Le compte rendu de la précédente réunion est adopté à l’unanimité des membres 
présents.  
 
 
 
1 – FONDS DE CONCOURS HERAULT ENERGIE 
M. Le Maire rappelle que, dans le cadre des économies d’énergie sur l’éclairage public, 
la Commune réalise des travaux de remplacement de lanternes énergivores. 
La dernière tranche de ces travaux s’élève à 78 090,58 € et fait l’objet d’une aide de 
43 757,27 € d’Hérault Energie au titre du Fonds Vert pour la modernisation de 
l’éclairage public. Il reste donc 34 333,31 € à la charge de la Commune. 
Vote à l’unanimité. 
 
 
 
2 – RETROCESSION D’UNE CAVURNE 
Une cavurne a été transférée dans une autre commune et nécessite un 
remboursement de 355 €. 
Vote à l’unanimité. 
 
 
 



 
3 – INFORMATION SUR LE PCS ET LE DICRIM 
M. le Maire explique que le Plan Communal de Sauvegarde est un document 
obligatoire qui permet d’anticiper face aux risques dans sa commune et de mobiliser 
l’équipe municipale en cas d’inondation, de neige, de tempête, de canicule, de grand 
froid, etc… 
Il s’agit de préserver la sécurité des habitants et de protéger au mieux leurs biens et 
leur environnement. 
Jérôme CLARISSAC détaille les moyens humains et matériels ainsi que les 
coordonnées des différents services mentionnés dans l’annuaire de crise, ainsi que le 
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs. 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
4 – PARTICIPATION AU VOYAGE SCOLAIRE 
Christelle de OLIVEIRA présente la demande du collège de Lodève qui organise un 
voyage dans le Périgord et à la grotte de Lascaux et demande une participation de 20 
€ à la Commune pour un des enfants de la commune. 
Vote à l’unanimité 
 
 
5 – TRAVAUXCOMMUNAUX 
Suite à la commission patrimoine du 18 février M. le Maire et Jérôme CLARISSAC 
présentent les devis suivants : 

- Achat de bancs :  TecniContact    3 561 € HT ; 
- Arase murs cimetière Cavalier    3 990 € HT. 
- Devanture Mairie  Cavalier       604 € HT. 
- Traverse Roc Castel Cavalier            14 607 € HT. 
- Portail Garage  L’Art et le Fer    3 546 € HT. 
- Plantations et entretien ESAT (CAT)     1 621 € HT. 

Vote à l’unanimité. 
 
 
6 - AMI PHOTOVOLTAÏQUE 
Alexandra AVAZERI rappelle l’Appel à Manifestation d’Intérêt lancé par le Pays Cœur 
d’Hérault pour les installations photovoltaïques et qu’il y a lieu d’en prendre acte. 
La toiture du pôle de santé est identifiée pour accueillir une installation. 
Vote à l’unanimité. 
 
 
7 – COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
L’adoption du CFU est reportée, car la Commune n’a pas reçu à ce jour le Compte de 
Gestion. 
 
Questions diverses 

- La commune de Sorbs organise Total Festum autour du conte, du dessin, du 
chant pour les enfants de nos écoles. Une participation de 300 € est adoptée. 

-  
 
La séance est levée à 22 h. 


